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Courses à obstacles

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été

publiées, le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses à obstacles

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

MACHECOUL
���� ��� Dimanche 18 février 2018

Commissaires des courses : Bernard DERSOIR -

Claude BURGAUD - Véronique de VILLEPIN - Muriel PRIOUZEAU

127 ���� PRIX GILLES TARTOUE

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.150 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le

1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une

allocation de 5.000 et mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids :

5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour

8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

106 Malicar, h, b, 9 ans, par Satri IRE et Tuffslolyloly (Double Bed),

71 k (67��� k), (8.000),�, Franck Boucey (P Moreau), E Lecoiffier

�

106 Peak Raider IRE, h, bf, 14 ans, par Machiavellian USA et

Desert Magic IRE (Green Desert USA), 69 k (65 k), (6.000),

Bernard Le Regent (R Le Stang), B Le Regent

�

106 � Jardin D’Erevan, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et

Malrose (Apeldoorn), 69 k (64��� k), (6.000), �, Andre Bocquet

(Mlle M Dezoteux), S Foucher

�

93 Passionnante, f, np, 9 ans, par Limnos JPN et Rosy Junior

(Labus), 67 k (63 k), (6.000), Jerry Planque (A Coupu),
J Planque

�

93 Absinte Adevayo, f, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Yeka

[Septieme Ciel (USA)], 71 k (68 k), (10.000), Hayeres (s)

(V Chatellier), F Hayeres (s)

�

Diamond’s Tom, h, 5 ans, 67 k, (6.000), M Havart (H Lucas),
M Mescam

�

Summer Creek, h, 9 ans, 71 k, (8.000), Y Lemonnier

(A Orain), Y Lemonnier

�

6 � High Law, h, 6 ans, 71 k (67 k), (8.000), S Stempniak

(Q Jacob), PJ Fertillet

�		

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 223 �

Eng. sup. : Absinte Adevayo

5,5 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 3,5 long, 11 long, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Suc. Diego Roussel.

231 � Jacques Beres.

156 � Francois-Marie Cottin.

74 � David Antunes.

Passionnante, réclamée 6.050,00 � par ROBERT BRARD.

Temps total : 05’32’’58

Les Commissaires ont, sanctionné le propriétaire Franck BOUCEY par une

amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

128 ���� PRIX NOEL THOMSON

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.150 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5

ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Happy Vireenne, f, b, 6 ans, par Turgeon USA et Legende

Vireenne (Legend Of France USA), 67 k, Pascal Journiac

(P Carberry), P Journiac

�

59 Cime Des Obeaux, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)

et Kalimie (Iris Noir), 68 k, Mme Nicolas Devilder (W Lajon),
N Devilder

�

11 Semaine Sainte, f, np, 6 ans, par Saint Des Saints et Royale

Rockeuse (Laveron GB), 67 k, Noel Boudraa (MO Belley),
PJ Fertillet

�

93 Linxia, f, b, 5 ans, par Fuisse et Liesse [Poliglote (GB)], 65 k

(63 k), Mlle Sonia Delaroche (B Berenguer), Mlle S Delaroche

�

Bonny Dazzler, f, al, 5 ans, par Bonbon Rose et Califea [Nikos

(GB)], 67 k (65 k), David Berra (A Coupu), D Berra

�

Maremma Hills (GB), f, 6 ans, 67 k (65 k), JL Hurel

(E Metivier), D Delorme

�

Mick Sandy, f, 6 ans, 67 k (65 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

�

Stardate, f, 5 ans, 65 k, �, E&G Leenders (s) (H Lucas),
E&G Leenders (s)




108 Dame De L’Atlas, f, 5 ans, (AQ), 65 k (61 k), �, S Foucher

(Mlle M Dezoteux), S Foucher

��

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 361 �

Eng. sup. : Linxia

Sans motif : Early.

4 long, 2 long, 10 long, 13 long, 3 long, loin, 17 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Claude Coue, Mme Colette Coue.

432 � Mme Nicolas Devilder, Fernand Sellier.

252 � Philippe Mehat.

171 � Mme Danielle de la Heronniere.

81 � Mme Irene Scheldt.

Temps total : 05’42’’47

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire David

BERRA par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

PAU
���� ��� Dimanche 18 février 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre CAPITAINE -

Jean-Yves BENARD - François GALIBERT -

Olivier de La GAROULLAYE

129 ���� PRIX FRANCOIS DE PONCINS

(Haies)
3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu une allocation de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

88 � Doctor Rocket, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et

Madawaska USA (Leroidesanimaux BRZ), 71 k (69 k), Endre

Rosjoe (Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

�

88 La Percutante, f, bf, 4 ans, par Saddex (GB) et Califete Royale

(Califet), 70 k, Mme Magalen Bryant (J Plouganou), G Cherel

�

95 � Slim Risk, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Slim Pearl [Enrique

(GB)], 68 k, Patrice Detre (K Nabet), D Cottin (s)

�
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Epine Noire, f, bf, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Ode Rock

(Video Rock), 70 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

4 partants ; 25 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 659 �

11 long, loin, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � I.g.e.p..

1 224 � Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

714 � Pierre Lamy.

484 � Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.

Temps total : 04’59’’10

130 ���� PRIX DE MONPEZAT

(Steeple-Chase)
3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant en courses à obstacles, depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 12.000 (places).

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

96 � Janika, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Majaka

(Kapgarde), 69 k, Simon Munir (K Nabet), G Cherel

�

79 � Irish Nonantais, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Mamouska

(Martaline GB), 68 k, Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez),
E Papon

�

39 � Danse Du Large, f, np, 5 ans, par Astarabad USA et

Quadence De Sivola (Mansonnien), 70 k, Pascal Noue

(L Philipperon), A Lamotte D’Argy

�

80 De Temps En Temps, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et

Tardoune (Spadoun), 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

102 � Protektrice, f, 5 ans, 67 k, Ecurie Jean-Michel Carrie

(T Henderson), G Cherel

��

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 557 �

8,5 long, 8,5 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Hubert Langot, Suc. Michel Langot.

1 224 � Philippe Goupil.

714 � Pascal Noue, Mme Beatrice Quennesson, Mlle Josette Feddes.

484 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 05’11’’00

131 ���� PRIX STH HIPAVIA (PRIX CHARLES DU BREIL)

(Haies)
3.800 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en

course de haies, reçu une allocation de 30.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans

et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000 depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus et par 30.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31

décembre 2016 inclus.

104 � Middle, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Memorial (Homme De Loi

IRE), 67 k (67��� k), Haras de Beauvoir (J Plouganou), G Cherel

�

97 � Rasango, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos

(GB)], 69 k, Gerard Augustin-Normand (J Reveley),
FM Cottin (s)

�

64 � Polipa, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing

Sale), 70 k, �, Mme Flore Evain (S Paillard), Mme I Pacault

�

104 � Oro D’Allier, h, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Rumba D’Allier

(Agent Bleu), 69 k, Mme Daniela Airaldi (D Lesot), C Cheminaud

�

Silver Chop, h, bm, 9 ans, par Soave GER et Free Track (Solid

Illusion USA), 68 k, Jean-Marie Bonnin (H Rodriguez Nunez),
JM Bonnin

�

Corola De Champcourt, f, 8 ans, (AC), 66 k (67 k), JL

Riffaud (S Medina), JL Riffaud

�		

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 319 �

courte tête, 14 long, 10 long, loin.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.

1 620 � Earl Haras du Camp Benard.

641 � Mlle Lea Renaud.

303 � Alain Chopard.

Temps total : 05’00’’70

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys

James REVELEY (8 coups, 2ème infraction) et Jonathan PLAOUGANOU (7

coups, 1ère infraction), les Commissaires les ont respectivement

sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour et une

amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur

cravache.

132 ���� PRIX DE BIZANOS

(Haies. - Femelles)
3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses à obstacles

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

57 � Alpha Joa, f, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et An

Alarc’h IRE (Peintre Celebre USA), 70 k, Rouge Et Gris Racing

(K Nabet), A Watrigant (s)

�

Edimix, f, gc, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Glinka De

Penhoat (Lampon), 66 k, Jacques Alvarez (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

57 � Muthalia, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Ligga [Poliglote

(GB)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert (THO Gillet), E Clayeux (s)

�

26 Epicas, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et Negresse De Cuta

(Baroud D’Honneur), 68 k, Giuseppe Galletta (F Mouraret de
Vita), J Ortet (s)

�

48 � Rose Queen, f, np, 4 ans, par Great Pretender IRE et Queen

Poline (Trempolino USA), 68 k (66 k), Ron Davies (Mlle
N Desoutter), D Henderson

�

Perlefine, f, 4 ans, 69 k, Comte AA Maggiar (F de Giles),
E Clayeux (s)

��

68 � Magic Louise, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Haras de Quetieville

(N Terrassin), P Chevillard

��

7 partants ; 30 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 668 �

13 long, 3,5 long, 30 long, 9,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Rouge Et Gris Racing.

1 152 � Jacques Alvarez.

672 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

456 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.

216 � Ron Davies.

Temps total : 04’44’’50

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Thomas GILLET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour

avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras

au-dessus de la ligne des épaules.

133 ���� PRIX DU HARAS DE SAINT-VINCENT (PRIX

ANTOINE DE PALAMINY

(Steeple-Chase)

(L.)

3.900 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges

accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 11.000.

90 � Cote De Grace IRE, f, b, 4 ans, par Jeremy USA et Inishanier

IRE (Jimble), 66 k, Richard Chotard (L Philipperon), R Chotard

�

88 Spanish One, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Anyone

For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 69 k, Ecurie Masofrau

(J Plouganou), G Cherel

�

36 � Ebene Du Breuil, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Paola Pierji

(Cadoudal), 67 k, Mme Patrick Papot (T Gueguen), F Nicolle

�

88 Evidence Madrik, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Strandes

(Kaldounevees), 69 k, Emmanuel-Julien Leclerc (T Viel),
A Chaille-Chaille

�

76 � Calinight, h, gr, 4 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April

Night), 69 k, Gilbert Lenzi (G Re), G Cherel

�

94 Elie De Kerser, h, 4 ans, 67 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

�

76 � Piton Des Neiges, h, 4 ans, 71 k, P Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

76 � Rhodax, h, 4 ans, 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard),
G Cherel

�		

94 � Spirit Sun, h, 4 ans, 67 k, Haras de Beauvoir (J Reveley),
G Cherel

�		

70 � Elegant Star, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

��

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 434 �

5,5 long, 5,5 long, 1/2 long 3/4, 17 long, 3,5 long, 30 long.

33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 � - 3 150 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.

2 520 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.

1 470 � Denis Hubert, Eric Helye.

997 � Ecurie Les Boulaies, Christophe Bouvier.

472 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.

Temps total : 05’07’’80

134 ���� PRIX GALLAZZINI (PRIX FERDINAND RIANT)

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.000 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu en steeple-

chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus une allocation de

X BO 2018/4 - obstacle



16.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 depuis le 1er janvier de

l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre

2016 inclus.

77 � Chaouia, f, b, 6 ans, (AQ), par Dream Well et Djurjura [Akarad

(FR)], 68 k, Ecurie Maulepaire (J Plouganou), A Watrigant (s)

�

77 � Net Lady, f, b, 6 ans, par Network GER et Dame De Treve

(Cadoudal), 69 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

�

86 � Utah De La Coquais, h, b, 10 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie

(Noblequest), 69 k, Joel Chaineau (K Dubourg), E Leray (s)

�

58 � Alleu, h, b, 8 ans, par Al Namix et Quisait (Goldneyev USA),

67 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

98 � Chicname De Cotte, h, b, 6 ans, (AQ), par Nickname et

Pensee De Cotte (Ragmar), 70 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
P Quinton (s)

�

50 Reste Demohaison, h, 13 ans, 67 k (65 k), Ecurie Centrale

(Mlle N Desoutter), FM Cottin (s)

�		

86 � Pasquini Rouge, h, 10 ans, 67 k, Ecurie des Dunes

(J Duchene), P Quinton (s)

�		

73 � Don Padre, h, 9 ans, 67 k, F Boucey (A Moriceau), E Lecoiffier ��

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 288 �

19 long, 7,5 long, 2 long, loin.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Ecurie Maulepaire.

1 152 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

456 � Haras de Mirande.

216 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.

Temps total : 07’13’’50

135 ���	 PRIX MICHEL COL

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour

7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges

accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.

En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière

inclus, gagné une course à obstacles portera 2 k. ; plusieurs courses à

obstacles 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

91 � Vataman, h, b, 7 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),

73 k (69 k), (7.000), Collet (s) (P Dubourg), D Cottin (s)

�

91 � Perly De Clermont, h, b, 12 ans, par Ultimately Lucky IRE et

Fleur De Princesse (Passing Sale), 69 k, (7.000), �, Clement

Machado (D Mescam), FM Cottin (s)

�

99 � Van Gogh Du Granit, h, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker

(IRE) et Etnou (Le Pontet), 74 k (70 k), (13.000),�, Pierre-Olivier

Robert (N Terrassin), J Marion (s)

�

104 � Muhta West (IRE), h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Pharma

West USA (Gone West USA), 72 k, (9.000), Remy Picamau

(J Plouganou), P Sogorb

�

13 Starmix, h, al, 7 ans, par Carlotamix et Lyphard’s Star

(Starborough GB), 71 k, (11.000), Dominique Marchand

(B Fouchet), T de Lauriere

�

89 Briaree (IRE), h, 8 ans, 72 k, (13.000), �, P Drioton

(V Chenet), P Vidotto

�		

Vicq D’Azyr, h, 6 ans, 71 k (67 k), (11.000), JL Riffaud

(S Medina), JL Riffaud

�		

Kauto D’Oahu, h, 7 ans, 69 k (65 k), (7.000), �, JM Bonnin

(H Rodriguez Nunez), JM Bonnin

�		

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 369 �

Eng. sup. : Briaree (IRE)

Certf. vétérinaire : Charming As Usual.

9,5 long, 30 long, 7,5 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gaec Campos.

378 � Pierre-Olivier Robert.

256 � Haras du Mezeray S.a., Ronchalon Racing (uk) Ltd.

121 � Yves Gonnord.

Vataman, réclamé 7.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’59’’80

136 ���� PRIX FRANCOIS DE JUGE MONTESPIEU

(Steeple-Chase. - Handicap)
4.000 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +8 ;

6 ans et au-dessus, +10.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration

des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k

Références : 5 ans, +10 ; 6 ans et +, +12.

100 � Protekblue, h, b, 5 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent

Bleu), 68 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie (T Henderson),
G Cherel

�

99 � Urumqi, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Love In

Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 72 k, Ecurie de Roebeck

(J Plouganou), D Cottin (s)

�

87 � Zeaudiak, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour

(Valanour IRE), 72 k, Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

�

87 Kathoa, h, np, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Sans Excuse

(Execute), 66 k, Suc. Gustave Bouthors (S Carrere), J Ortet (s)

�

54 Surely Try, h, b, 8 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic

(Double Bed), 67 k, Ecurie Etoile N.v. (S Paillard), Mme I Pacault

�

71 Vauquoise, f , 6 ans, 69��� k, E Lecoiffier (J Duchene),
E Lecoiffier

�		

54 Calyne Club, f, 6 ans, 67 k, Pur Sang D’Alienor (K Dubourg),
CH Gourdain (s)

�		

61 � Ubac Des Places, h, 10 ans, (AC), 65 k, �, Ecurie Couderc

(B Fouchet), T de Lauriere

�		

89 � Gorgeous Green, h, 5 ans, 62 k, JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

�		

79 � Joe De Clermont IRE, h, 7 ans, 68 k, D Berra (K Nabet),
D Cottin (s)

��

87 Cool De Touzaine, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme A Jandard

(G Re), J Marion (s)

��

89 � Calune, f, 6 ans, (AQ), 67 k, X Kepa (D Mescam), FM Cottin (s) ��

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 659 �

1 long, 7,5 long, 2 long, 7,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.

1 224 � Ecurie des Monceaux.

714 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.

484 � Suc. Gustave Bouthors.

229 � Haras de Mirande.

Temps total : 05’21’’50

SEICHES-SUR-LE-LOIR
���� ��� Dimanche 18 février 2018

Commissaires des courses : Emilie ADRION-GUESNEAU -

Frédéric GUILLON - jerome HERISSON - Serge BOUGON

137 ���
 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids :

5 ans, 66 k. ; 6 ans ; 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues

en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année

dernière inclus : 1 k. par 2.500.

(Passage de route)

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

37 Soverato, h, al, 6 ans, par Protektor GER et Shaskalina

(Trempolino USA), 68 k,�, Jerome Follain (A Desvaux), J Follain

�

102 Camel De Sarti, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Queva De

Sarti (Le Balafre), 69 k, Chemin & Herpin (s) (D Delalande),
Chemin & Herpin (s)

�

103 � Denalie Bellevue, f, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Sister Du

Berlais (Turgeon USA), 71 k, Gildas Martin (R Julliot), E Leray (s)

�

Daxxolem’s, h, np, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Princyiane

(Estephe Du Moulin), 67 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

4 Caline De Juilley, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Belle De Juilley

(Dom Pasquini), 67 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

Dona Crindor, f, 5 ans, 65 k, JL Derre (L Solignac), A Le

Clerc (s)

�

Clotaire, h, 6 ans, 71 k (69 k), JL Henry (T Blainville), P Leblanc �		

106 � Oeufs De Paques, h, 6 ans, 70 k, R Roulois (O Jouin),
W Menuet (s)

�		

Krackoff, h, 6 ans, 68 k (66 k), ANT Gregoire (D Thomas),
ANT Gregoire

�		

Croix De Malte, f, 6 ans, 67 k, Mme AH Leenders

(C Lefebvre), GAB Leenders

�		

Dame De Chantenay, f, 6 ans, 66 k (64 k), J Marion (s)

(E Rongere), J Marion (s)

�		

Cargy Du Quartier, f, 6 ans, 66 k (64��� k), Mme AS Bernier

(A Lethuillier), D Bernier

�	

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 150 �

Eng. sup. : Croix De Malte

2,5 long, 2 long, 15 long, loin, 10 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Dimanche 18 février 2018

BO 2018/4 - obstacle XI



Primes aux éleveurs :

792 � Mme Agnes Capocasale.

396 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

231 � Jean-Pierre Bichon.

156 � Mme Magalie Leroueil, Emmanuel Chenoir, Ludovic Chenoir, Stephane Leroueil.

74 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de

contrôle et entendu le jockey Alexandre LETHUILIER (CARGY DU

QUARTIER) en ses explications, le jockey à volontairement fait dérober son

cheval afin d’éviter de provoquer la chute des autres concurrents, de plus, le

jockey n’avait pas d’étriers. Aucune sanction n’a été retenue.

138 ���� PRIX GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) :1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

(Passage de route)

27 Boa Du Bel, h, no, 7 ans, (AQ), par Lauro GER et Reine

Mathilde (Lavirco GER), 72 k, Jean-Claude Gaubert (O Jouin),
L Viel (s)

�

Cyclone D’Allen, h, gr, 6 ans, (AQ), par Buck’s Boum et

Hesmeralda (Royal Charter), 73 k, David Berra (R Julliot),
D Berra

�

Unefleurduquartier, f, b, 10 ans, (AQ), par Califet et Fleur De

Sourdon (Sarpedon), 66 k, Suc. Jean-Charles Berdoll

(D Lecomte), D Bernier

�

Lotus Des Taillons, h, b, 9 ans, par Robin Des Champs et

Ophira GB (Old Vic GB), 70 k, �, Mme Philippe Chemin

(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

Beaujo Du Clos, h, b, 7 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et

Osmazome (Ungaro GER), 67 k, Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

�

Vrai Lutteur, h, 9 ans, 69 k, JEAN Chapdelaine (S Cosson),
JEAN Chapdelaine

�

27 Roc Des Salines, h, 13 ans, (AC), 67 k, L Marguet

(A Desvaux), J Follain

�

Uppercut D’Albain, h, 10 ans, (AQ), 68 k, Mme C Herisson

(A Lethuillier), Mme C Herisson




Tuticolle, h, 11 ans, (AQ), 67 k (68��� k), �, S Dory (S Dory),
S Dory

�		

93 Saintoflour, f, 9 ans, 65 k, �, Mme C Braire (D Delalande),
REMY Nerbonne

�		

Valerio Bleu, h, 9 ans, (AQ), 68 k, A Bocquet (L Solignac),
A Bocquet

��

11 partants ; 16 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 54 �

5 long, 2,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 15 long, 5 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Claude Gaubert.

432 � Bruno Vagne.

171 � Suc. Paul-Claudius Chartier.

81 � Alain Jollivet, Claude Lecomte.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer

les causes de la chute du hongre VALERIO BLEU (Ludovic SOLIGNAC).

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Ludovic SOLIGNAC,

les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le

hongre VALERIO BLEU avait glissé tout seul et que la chute n’était pas due

à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

139 ���� PRIX P. CHARLERY DE LA MASSELIERE

(Steeple-Chase)
3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase.

Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Dixit Du Mestivel, h, np, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE

et Quidam Rochelaise (Silver Rainbow GB), 70 k, Ecurie des

Dunes (A Gasnier), P Quinton (s)

�

92 � Jean Luc, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Place Du Tertre

(Sagamix), 69 k (67 k), Mlle Brigitte Poulve (D Lecomte),
S Foucher

�

Regaxos, h, no, 5 ans, par Axxos GER et Regulatrice

(Epistolaire IRE), 70 k (68 k), Ecurie Etoile N.v. (V Bernard),
J Planque

�

92 Au Pied Leve, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Kadalbleue

(Kadalko), 67 k, Mme Isabelle Peltier (O Jouin), PH Peltier

�

92 � Twizzle, h, bf, 4 ans, par Palace Episode USA et Green Delight

IRE (Green Desert USA), 67 k, Olivier Carli (D Gallon), F Nicolle

�

108 Muse Addiction, f, 5 ans, 68 k, T Bruit-Bonsergent

(D Delalande), GAB Leenders

�

Singapore Bond, h, 5 ans, 70 k, J Follain (A Desvaux),
J Follain

�

La Sauveuse, f, 4 ans, 67 k (65 k), P Leblanc (T Blainville),
P Leblanc




Diane D’Osvin, f, 5 ans, 68 k (66 k), Chemin & Herpin (s)

(E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

��

9 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 561 �

Eng. sup. : Au Pied Leve, Muse Addiction, Diane D’Osvin

2 long, 1 long, tête, 15 long, 2,5 long, 15 long, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

396 � Mlle Brigitte Poulve.

231 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

156 � Mme Isabelle Peltier, Pascal Pean.

74 � Haras de Grandcamp Earl.

140 ���� PRIX DU CHATEAU DU VERGER

(Steeple-Chase)
4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par

2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus .

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Kapistan, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Victoria Dalphi (Comte

Du Bourg), 68 k, Mme Catherine Coiffier (D Gallon), F Nicolle

�

104 � Bibox, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable

(USA)], 68 k, Jean-Claude Chaussee (R Julliot), E Leray (s)

�

Nageowil, h, b, 5 ans, par Balko et Ta Solitaire (Loup Solitaire

USA), 67 k (65 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

�

Balalaika, h, b, 7 ans, (AQ), par Speedmaster GER et Jarden

De Gravelle (Cyborg), 69 k, Tanguy Boivin (L Solignac), T Boivin

�

Nuit Secrete, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Aventure Secrete

(Polish Precedent USA), 68 k, Laurent Godard (D Ulinski),
L Godard

�

Best De La Thinte, f, 7 ans, (AQ), 71 k (69 k), D Cadot (s)

(A Rousse), D Cadot (s)

�

Drivernamix, h, 8 ans, 70 k (68 k), Ecurie Challenger

(A Baudoin-Boin), S Zuliani (s)

�

Billantete, f, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), M de Montfort

(N.W O’Driscoll), M de Montfort

�		

Belavril, f, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), S Dehez (s) (JB Breton),
S Dehez (s)

�		

Babaquil, h, 7 ans, (AQ), 69 k (67 k), S Verda (D Thomas),
S Verda

��

10 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 468 �

Eng. sup. : Bibox, Balalaika, Billantete

5 long, 6 long, 5 long, 10 long, 15 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Pierre Coiffier.

396 � Charles Magnien, Eric Leray.

231 � Jerome Prodhomme.

156 � Mme Caroline Moreau, Gildas Martin, Cyril Lelarge, David Gasnier.

74 � Patrick Chedeville.

FONTAINEBLEAU
���� ��� Mardi 20 février 2018

Commissaires des courses : Christophe RIOM - Nicolas LANDON -

Emilie LENZI - Patrick SABAROTS

141 ���	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU

(Steeple-Chase)
3.600 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, depuis le 1er septembre de l’année

dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 11.000, ni été

classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 35.000. Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases

(victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

100 � Garasil, h, bf, 5 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour

(Saint Des Saints), 67 k, Mme Catherine Coiffier (G Masure),
F Nicolle

�

Santo Cerro POL, h, b, 5 ans, par Sorbie Tower IRE et Santa

Caterina POL (In Camera IRE), 67 k, Vocetka (J Bartos),
GW Wroblewski

�

55 Rockalonga, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Milonga (IRE)

(Barathea IRE), 67 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�

105 � Borning Run, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Running

Running (Zero Problemo IRE), 68 k (66 k), Ecurie de la Verte

Vallee (D Lecomte), S Foucher

�

23 � Futbolisto, h, gr, 5 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take

Risks), 71 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

�

XII BO 2018/4 - obstacle



Openbar, h , 5 ans, 67 k, JJ Lenouvel (J Duchene),
P Quinton (s)

�

80 � Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Patrick

Joubert (F de Giles), E Clayeux (s)

�

Magic Business, h, 5 ans, 67 k, Mme MIC Smadja (O Jouin),
G Derat




109 Dakar, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�		

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 537 �

3 long, 2,5 long, 3,5 long, 3/4 long, 8 long, 30 long, 4 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Mme Catherine Coiffier.

864 � Sk Krasne Spolka Z O.o., prime non attribuée.

504 � Jose de Muynck.

342 � Sprl de la Vallee.

162 � Jacques Seror.

Temps total : 04’27’’40

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

142 ���� PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DU PAYS DE FONTAINEBLEAU

(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, avec

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans

et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de

réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une

allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 4 k.

34 Fumseck, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic

Tern USA), 69 k (65 k), (9.000), Georges Mollier (N Gauffenic),
D Windrif

�

33 Roi Austral, h, bf, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Reine Des

Loups (Loup Solitaire USA), 74 k (70 k), (15.000), Mlle Birgit

Regele (J Tabary), FM Cottin (s)

�

71 � Lamigo, h, gr, 10 ans, par American Post GB et Lamboghina

GER (Alkalde GER), 72 k (68 k), (11.000), Jean-Pierre Vanden

Heede (J Claudic), S Foucher

�

Bonaniversere Papa, h, b, 7 ans, (AQ), par Alberto

Giacometti IRE et Kusea (Useful), 71 k (67 k), (13.000), Mme

Etienne Leenders (V Bernard), E&G Leenders (s)

�

Canope, h, np, 6 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Panope

(Kadalko), 69 k, (9.000), Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

Black Burg, h, 5 ans, 68 k (64 k), (11.000), F Le Coidic

(C Sagot), F Le Coidic

�

Dalagna Le Dun, h, 5 ans, 69 k (65 k), (13.000),�, P Leblanc

(B Lemor), P Leblanc

�

Tae Kwon Do USA, h, 12 ans, 69 k (65 k), (9.000), Ecurie’T

Heyveld (J Geuns), Ecurie’T Heyveld

�		

89 � Bijou Plage, f, 8 ans, 69 k (65��� k), (13.000), P Quinton (s)

(P Moreau), P Quinton (s)

��

34 News Reel, h, 8 ans, 69 k, (9.000), �, S Munir (G Masure),
Y Fouin (s)

��

34 Lunaya, f, 6 ans, 67 k (63 k), (9.000), H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

��

11 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 316 �

Certf. vétérinaire : Namkham.

3/4 long, 3/4 long, 10 long, 12 long, 5 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Marc Leonetti.

648 � Mme Valerie Rouillere, Pierre-Hugues Henry, Mlle Jade Henry.

256 � Suc. Jean Gondouin, Mme Francoise Gondouin, Mme Etienne Leenders, Etienne

Leenders.

121 � Suc. Paule Ouvry.

Fumseck, réclamé 10.000,00 � par son propriétaire.

Lamigo, réclamé 13.700,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Roi Austral, réclamé 15.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’32’’70

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

143 ���
 PRIX GENERAL MARION

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.550 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à

obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et

places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Hot Motive (GB), h, al, 4 ans, par Motivator GB et Fever Fever

USA (Elusive Quality USA), 66 k, Rouget (s) (T Gueguen),
F Nicolle

�

Enfant Roi, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Super

Maman (Robin Des Champs), 70 k, Mme Patrick Papot

(B Lestrade), G Macaire (s)

�

95 � Essai Concluant, h, al, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et

Queenjo (Grand Tresor), 68 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard),
Mme I Pacault

�

Lord Of Race, h, np, 4 ans, par Spirit One et Kamsy (Agnes

Kamikaze JPN), 66 k, Serge Foucher (A Acker), S Foucher

�

111 � Horst, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Sternenkonigin IRE

(Samum GER), 69 k (67 k), Jean-Claude Zentz (Ml le
N Desoutter), G Macaire (s)

�

31 � Rien De Rien, h, 4 ans, 70 k, S Huteau (JO Audon), PJ Fertillet �

Express Mag, h, 4 ans, 66 k, Comte AA Maggiar (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

Grand Parquet, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ecurie Centrale

(J Tabary), FM Cottin (s)




Try Please, h, 4 ans, 67 k (65 k), Suc. B Piveteau

(B Glantzmann), B Piveteau

�		

72 � Skins Rock, h, 4 ans, 69 k, Mme M Boudot (L Philipperon),
M Seror (s)

��

66 Espoir D’Allier, h, 4 ans, (AQ), 66 k, S Durand (A Lotout),
B Lefevre

��

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 392 �

1 long, 12 long, 6 long, 1/2 long, 3,5 long, 1 long 1/4, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

756 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.

441 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

299 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Philippe Gendron.

141 � Wolfgang Lau.

Temps total : 04’22’’70

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

144 ���� PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON

(Haies. - Femelles)
3.550 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une

allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Ecume Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse

Turgeon (Turgeon USA), 68 k, Pascal Noue (RL O’Brien),
G Macaire (s)

�

29 � Tenerife Sea, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Gialla (Le Nain

Jaune), 72 k (70 k), Frederic Dezzutto (P Moreau), PJ Fertillet

�

Spring Risk, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Spring Baby

(Turgeon USA), 72 k (70 k), Serge Plot (J Claudic), M Rolland (s)

�

Manouka, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Masaola [Anabaa Blue

(GB)], 70 k, Adolf Renk (E Chazelle), Mlle B Renk

�

101 � Ethique, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Nasseseuse

(Assessor IRE), 68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

�

Bagnoles, f, 4 ans, 66 k, Mlle MA Jacquet (C Lefebvre),
GAB Leenders

�

Transcendance, f, 4 ans, 66 k, JP Moutafian (O Jouin),
P Journiac

�

National Velvet, f, 4 ans, 66 k, J Laporte (B Claudic),
S Dehez (s)




La Vista, f, 4 ans, 66 k, Mme C Vitse (CE Cayeux), P Decouz (s) �

Samba Bresilienne, f, 4 ans, 66 k, N Madamet (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

�		

5 � Anikaroberta, f, 4 ans, 72 k (70 k), Ecurie Celtica (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

��

11 partants ; 36 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 621 �

12 long, tête, 6 long, 6 long, courte encolure, 3 long, 2 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Pascal Noue.

756 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

441 � Serge Plot.

299 � Adolf Renk.

141 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’20’’10

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

Mardi 20 février 2018

BO 2018/4 - obstacle XIII



accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Paul

MOREAU (TENERIFE SEA) arrivé 2ème, les Commissaires lui ont adressé

des observations et lui ont rappelé l’obligation de soutenir son cheval

jusqu’au passage du poteau d’arrivée.

145 ���� PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.850 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er octobre

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

Dakota D’Agrostis, h, bf, 8 ans, par Libourne (GB) et Maeva

Candas (Brier Creek USA), 69 k, �, Mme Marie-Laure Gautier

(A Acker), C Aubert

�

103 � Osso Bello, h, b, 10 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose

(Cadoudal), 71 k, �, Francois-Marie Cottin (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

103 � Delir Absolu, h, b, 5 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga

(Djarvis), 69 k, Scea des Collines (D Lecomte), S Foucher

�

32 � Pretzelle, f, b, 7 ans, par Zamindar USA et Pretty As Can Be

GB (Giant’s Causeway USA), 72 k, David Windrif (T Cousseau),
D Windrif

�

34 � Irakien, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER

(Banyumanik IRE), 71 k, �, Ecurie Michel Doineau (JO Audon),
PJ Fertillet

�

Windsor Brook IRE, h, 11 ans, 65 k, L Buyl (A Estrabol),
L Buyl

�

Canzillero, h, 6 ans, (AQ), 70 k, W Rykart (M Farcinade),
L Postic

�

6 Prince Of Fields, h, 6 ans, 72 k (70 k), O Pruvost (Mlle
N Desoutter), J Bertran de Balanda (s)




Pass Kat, h, 6 ans, 72 k, P Journiac (O Jouin), P Journiac �		

Black Du Mesnil, h, 7 ans, (AQ), 69 k, L Buyl (J Geuns),
L Buyl

��

Modestino, h, 5 ans, 67 k, �, Tenuta Dei Principi (J Bartos),
L Maceli

��

11 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 600 �

Sans motif : Lovin Way.

12 long, 2,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 5,5 long, 3,5 long, 3,5 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Jean-Pierre Cordonnier.

504 � Jacques Cherel.

342 � Haras D’Ecouves.

162 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.

Temps total : 04’44’’70

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix GENERAL

MARION, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre

MODESTINO par le jockey Josef BARTOS.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Allan

ESTRABOL, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros

pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1ère

infraction).

146 ���� PRIX DU CANTON DE FONTAINEBLEAU

(Haies)
3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er

décembre de l’année dernière inclus, couru trois fois en courses de haies.

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par

4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er

juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Espoir De Bellouet, h, b, 9 ans, par Califet et Sainte De

Bellouet (Kalmoss), 68 k, Alain-Albert Neveu (C Lefebvre),
B Lefevre

�

Punch Nantais, h, gr, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Reine Du

Bouffay (Turgeon USA), 72 k, Allard (s) (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Winterfell, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Goldville (Gold And

Steel), 68 k, Andrew Lewis Brooks (E Chazelle), L Baudron (s)

�

Shakapon, h, al, 6 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story

(Sheyrann IRE), 68 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

�

99 Amirande, h, b, 8 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De

Carmont (Carmont), 72 k, Mme Patrick Papot (S Paillard), Mme

I Pacault

�

20 Fracafigura Has, f, 7 ans, 72 k (70 k), Suc. P Lorain

(J Claudic), P Lenogue

�

Golddy Crown, h, 11 ans, 72 k (68 k), M Seror (s) (Mlle
M Lagrange), M Seror (s)

�

Tao POL, h, 5 ans, 66 k (67 k), Vocetka (J Bartos),
GW Wroblewski




Valerio, h, 6 ans, 68 k, Mme C Wingtans (J Duchene),
P Quinton (s)

�		

Balkevie, f, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), J Provost (B Viaud-
Emeriau), J Provost

�		

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 611 �

7 long, 2,5 long, 1/2 long, 5 long, 3 long, tête, 30 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

792 � Didier Paysan, Michel Bodiguel.

462 � Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier.

313 � Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.

148 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’29’’20

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix GENERAL MARION,

les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ESPOIR DE

BELLOUET par le jockey Clément LEFEBVRE.

147 ���� PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN

BIERE

(Haies. - Femelles)

3.550 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses de haies

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

108 � Utah De Roche, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et God Girl

(Goldneyev USA), 70 k, Christian Geoffroy (T Gueguen),
F Nicolle

�

Diskover, f, np, 5 ans, (AQ), par Balko et Same Life (Khalkevi

IRE), 71 k (69 k), Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

�

Dimana, f, b, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Quatre Bleue

(Cyborg), 70 k, Manuel Martinez (A Renard), G Macaire (s)

�

Dark Caviar, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Querrana

De Sivola (Video Rock), 66 k, John Studd (D Delalande),
GAB Leenders

�

80 � Bam Boum, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Echec A La Reine

(Roi De Rome USA), 71 k (69 k), Pierre Raussin (J Giron),
P Raussin

�

83 � Courbepine, f, 5 ans, 70 k, Ecurie Biraben (K Dubourg),
CH Gourdain (s)

�

Dayli Love Royale, f, 5 ans, 66 k (64 k), P Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

�

69 Dominicaine, f , 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale

(D Mescam), FM Cottin (s)




10 Garule, f, 5 ans, 71 k, Mme J Shalam (JO Audon), PJ Fertillet �		

9 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 371 �

Certf. vétérinaire : Daisy Des Ongrais.

8 long, 7 long, 1/2 long 3/4, 4 long, 3 long, 3/4 long, 5 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Christian Geoffroy.

792 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Joffray Windrif.

462 � Francois-Marie Cottin.

313 � Indivi Querrana de Sivola.

148 � Esteve Rouchvarger, Julien Thellier.

Temps total : 04’21’’50

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey

Jonathan GIRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75

euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (10

coups, 1ère infraction).
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BORDEAUX LE BOUSCAT
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Commissaires des courses : Pierre BARBE - Alexandre RICARD -

Jean-Louis de WATRIGANT - Bernard BEUGRAS

148 ���� PRIX DEESSE DES MERS

(Haies)
3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu

10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les

sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Grand Trianon, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Maid For

Music IRE (Dubai Destination USA), 67 k, Olivier Carli

(G Masure), F Nicolle

�

46 Damery, h, b, 5 ans, par Dark Moondancer GB et Lunata IRE

(Marju IRE), 67 k,�, Jean-Paul Matillat (E Bureller), Mme C Jung

�

109 � Demon De Fleur, h, gr, 5 ans, (AQ), par Ange Gabriel et Fleur

D’Anjou (Roli Abi), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

�

Divine Time, f, ab, 5 ans, (AQ), par Soave GER et Obela

(Golden Whip), 65 k (63 k), Bernard Debeauvais (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

�

118 � Cybor Del’rais, h, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et

Cyborria (Cyborg), 69 k (67 k), Mme Heidie Cadot (L Franzel),
L Cadot

�

46 � Doudi Douda, h, 5 ans, (AQ), 67 k, JL Pelletan (B Fouchet),
JL Pelletan

�

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 247 �

courte encolure, 4,5 long, 5,5 long, 1/2 long, 3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Haras du Logis Saint Germain.

756 � S.a.s.u. Hambletonian.

441 � Arnaud Chaille-Chaille.

299 � Mme Janick Debeauvais, Bernard Debeauvais.

141 � Ecurie de la Rehoraie.

Temps total : 05’09’’18

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la

tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs

explications les jockeys Hernan RODRIGO NUNEZ (DIVINE TIME), arrivé

4ème et Thomas COUTANT (DEMON DE FLEUR), arrivé 3ème, ont adressé

des observations à ce dernier, pour ne pas avoir strictement conservé sa

ligne avant le saut de la dernière haie, sans que cela n’ait de conséquence

sur l’ordre d’arrivée de la course.

149 ���� PRIX HENRY BASSIE

(Steeple-Chase)
3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de

10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et

places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, et par

14.000 depuis le 1er juillet 2016 au 31 décembre 2016.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

104 � Saint Palois, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie

[Sillery (USA)], 70 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), P Raussin

�

87 Capucine Du Chenet, f, np, 6 ans, par Irish Wells et Belle

Attente (Cadoudal), 66 k, Louis Fagalde (A de Chitray), Mlle

I Gallorini

�

Eole’spirit, h, al, 6 ans, par Spirit One et Reine Bere (Until

Sundown USA), 68 k (66 k), Christian Raimont (T Henderson),
J Piednoel

�

Pindare, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Orcantara (Villez

USA), 68 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

�

59 � Balkino De Maspie, h, gr, 8 ans, par Balko et Vagueline De

Maspi (Vaguely Pleasant), 68 k (66 k), Michel Pelletant

(H Rodriguez Nunez), M Pelletant

�

Cador Mome, h, 6 ans, (AQ), 70 k, A Le Clerc (s) (L Solignac),
A Le Clerc (s)

�

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 407 �

1 long, 1,5 long, 2 long, 5 long, 13 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

756 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

441 � Christian Raimont.

299 � Pierre Goral.

141 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.

Temps total : 05’09’’75

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la

tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

150 ���� PRIX BERNARD BAYROUNAT

(Haies)
3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,

reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante

courses recevront 2 k.

Tresor IRE, h, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et

Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k, Gerard

Augustin-Normand (G Masure), F Nicolle

�

Eddy’s Raya, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Tali Des

Obeaux (Panoramic GB), 65 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Memorial Silver, f, b, 4 ans, par Kotky Bleu et Maryssia

(Sassanian USA), 65 k, Jacky Capelli (A de Chitray), Mlle

I Gallorini

�

Roll Up Has, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Royale Lombok

(Villez USA), 65 k, Scea Hamel Stud (RL O’Brien), G Macaire (s)

�

Etoile Lointaine, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Mine

Lointaine (Antarctique IRE), 65 k (65��� k), Thierry Bertho

(D Lesot), Mlle I Gallorini

�

78 Devise Des Alambic, f, 4 ans, 65 k, C Pautier (P Blot),
C Pautier

�

28 Bal Amie, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Olivier Piraud (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

Evidemment, f, 4 ans, (AQ), 65 k, S Munir (T Gueguen),
F Nicolle




84 � Aurlaloi Aa, h, 4 ans, (AA), 67 k (65 k), Mme E Kleparski

Thomas (Mlle N Desoutter), X Thomas Demeaulte

�		

9 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 402 �

3,5 long, 2 long, 6,5 long, 4 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 18 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

720 � Simon Munir.

420 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.

285 � Scea Hamel Stud.

135 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 04’38’’23

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la

course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la

tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du

paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Samedi 24 février 2018
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